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Chères Bignolaises, chers Bignolais,

C’est l’heure de la rentrée, comme chaque année, je souhaite à nos élèves, nos 
enseignants, notre personnel communal et nos associations une très bonne  
rentrée.

La période estivale sur notre commune a été plutôt calme.

Je retiens tout de même une nouvelle fois quelques incivilités !!!

Le local de la pétanque s’est fait cambrioler une seconde fois, un dépôt de plainte 
a été fait en gendarmerie et des mesures ont été prises.

Après avoir réalisé quelques petites bêtises, certains jeunes Bignolais ont  
effectué des travaux d’intérêt général. L’objectif recherché, en accord avec les  
parents, est de sensibiliser les jeunes à respecter et à ne pas dégrader les biens 
publics qui coûtent si chers aux Bignolaises et Bignolais.

Je rappelle également à certaines personnes, qu’il serait bien de ramasser les 
déjections de leurs chiens, notamment sur les trottoirs et autres espaces tels que 
les abords de la salle socio-culturelle. 

Je compte une nouvelle fois sur le civisme de tous pour continuer « le bien vivre 
ensemble » sur notre commune.

Malgré cela, le 26 août dernier notre troisième marché des  
producteurs, tout en musique, a été une nouvelle réussite. Peut-être un peu 
moins de monde mais de nombreux Bignolaises et Bignolais présents et ravis, 
des producteurs satisfaits, des moments de retrouvailles et d’échanges, « un 
vrai bon moment » !!! 

Merci au Comité des Fêtes, aux autres associations toujours présentes à leurs 
côtés et aux nombreux bénévoles pour l’organisation de cette manifestation.

Comme chaque été, nous avons profité de ces deux mois pour réaliser des travaux 
dans nos bâtiments communaux, notamment aux écoles et à la médiathèque.

C’est ainsi que comme annoncé lors de notre réunion publique de fin 2022, la 
première tranche de relamping (installation de luminaires led) a été réalisée sur 
tout le groupe scolaire, la garderie et la médiathèque. Nous poursuivrons sur le 
prochain exercice à investir pour diminuer nos dépenses de fonctionnement.

Pour nos écoles, nos services ont également repeint une salle de classe et 
comme l’an passé, également acheté du nouveau mobilier pour les élèves.

Je souhaite également partager avec vous une excellente nouvelle, la déli-
vrance des deux permis de construire en date du 11 août dernier concernant 
l’installation des 3800 m² de panneaux photovoltaïques sur le site de la salle  
socio-culturelle et les écoles.

Les travaux devraient démarrer au plus tard en début d’année 2024, une bonne 
chose pour notre environnement.

Pour terminer, je tenais à vous informer que l’ancien cimetière va faire l’objet 
de travaux d’enherbement. A ce titre, et afin que les travaux puissent se faire 
dans de bonnes conditions et que nous n’investissions pas pour rien, courant  
septembre le cimetière sera fermé quelques jours. Conscient de la gêne  
occasionnée, nous espérons que vous comprendrez ce désagrément pour la 
bonne cause.

En attendant, je vous souhaite une excellente rentrée ! 

Bien cordialement, Emmanuel BAZILE, Maire

Édito du Maire

Au sein de Grand-Poitiers

06/07 : Bureau communautaire

07/07 : Séminaire bureau communautaire

01/07/23 : Festival Itinérance 

02/07/23 : Pétanque Bignolaise : les 12 heures de Bignoux

02/07/23 : Poitiers Trap : Concours de la ligue Poitou-Charentes.

07/07/23 : Réunion publique Grand-Poitiers : Étude de déconnexion des eaux pluviales sur la commune 
de Bignoux.

11/07/23 : Inauguration du Domaine des Grands Champs (EKIDOM)

26/08/23 : Marché des producteurs, organisé par le Comité des fêtes.

Le maire vous emmène tous les mois à la découverte d’une entreprise ou d’une association de la commune.
Ce mois-ci il s’agit de « Croc’ta gaufre ». Rencontre avec Valérie Rouil.

Valérie Rouil, habitante de Bignoux depuis l’âge de 3 ans et passionnée de cuisine depuis son enfance, vient d’opérer 
sa reconversion professionnelle en ouvrant son foodtruck, « Croc’ta gaufre ».

Gestionnaire RH au Conseil Départemental de la Vienne, elle s’était déjà orientée depuis quelques années vers le 
domaine culinaire par le biais du cumul d’activité, en se lançant dans la confection de mignardises sucrées et salées.
Depuis quelques mois, elle a donc définitivement sauté le pas en créant son entreprise et ses recettes originales de 
gaufres salées, les « croc gaufres », mélange entre le club-sandwich et le croque-monsieur.

Elle propose 9 recettes salées : 5 en version chaude et 4 en version froide, ainsi que des desserts de fabrication 
maison (fondant chocolat, cookies, crumble, gaufre liégeoise avec caramel au beurre salé).

Les dénominations de ces gourmandises salées ont été choisies en hommage aux membres disparus de sa famille, 
parents et grands-parents. 

*Formule classique (grande croc gaufre + frites + boisson) : 12€
*Formule petite faim (petite croc gaufre + frites + boisson) : 9€

Ouvert en semaine au domicile de Valérie à Bignoux, on pourra aussi retrouver « Croc’ta Gaufre » en vadrouille lors 
d’événements publics sur la Vienne. Elle est aussi disponible pour l’organisation d’évènements privés. 

N’hésitez pas à la contacter et à suivre son actualité sur sa page Facebook.

Ouvert du lundi au samedi de 18h30 à 20h45.
Réservation conseillée par sms en indiquant votre nom,
vos choix, la date et l’heure de retrait.

*Contact : « Croc’ta gaufre »
15 rue du bignolas - 86800 Bignoux.
Tél. : 07.56.93.81.86.  Mail : croctagaufre@yahoo.com
croc-ta-gaufre-foodtruck.eatbu.com  Croctagaufre

ÇA S’EST PASSÉ EN JUILLET / AOÛT

Au sein de la commune

A COMPLETER



DATE ASSOCIATIONS ÉVÉNEMENTS ET LIEUX
SEPTEMBRE

12-sept Gym volontaire Rentrée
16-sept Patrimoine Bignolais Rencontre des anciens élèves des écoles - 

salle socioculturelle
22-sept APE Assemblée Générale + Boum de rentrée - salle 

Roland Copin
OCTOBRE

07-oct Carrefour des âges sortie annuelle
14-oct Médiathèque Concert Soul - salle socioculturelle
21-oct Carrefour des âges Thé dansant - salle socioculturelle

NOVEMBRE
16-nov Carrefour des êges Concours de Belote - salle socioculturelle
29-nov Médiathèque Atelier jeux vidéo

DÉCEMBRE
7 ou 14-déc APE Soirée Noël - salle socioculturelle

09-déc Carrefour des âges Repas Noël - salle socioculturelle
10-déc Marché de Noël - salle socioculturelle

AGENDA DE LA COMMUNE 
DATES À RETENIR

HOMMAGE À MARIE-NOËLLE ROUSSEAU

CONSEILLÈRE MUNICIPALE DE 2020 À 2023

Le dimanche 23 juillet 2023, Marie-Noëlle ROUSSEAU nous quittait à l’âge de 46 ans des suites d’une longue  
maladie.

Sa disparition suscite un profond sentiment de deuil au sein de notre conseil Municipal et de tous les habitants de 
notre commune.

Marie-Noëlle a été une personne très impliquée durant ces 3 années malgré cette « foutue » maladie.

Comptable de profession, elle était d’un soutien précieux pour les finances de notre commune.

Aujourd’hui, c’est évident, les mots n’ont vraiment de sens que s’ils sont réduits à leur moindre expression, car l’es-
sentiel se retrouve maintenant dans le partage collectif du ressenti.

Aujourd’hui, ce qui me semble important c’est le message que nous a laissé Marie-Noëlle, un message de courage, 
de partage et de bonne humeur, résumé dans cette courte citation :

« On n’emmène avec soi que ce que l’on aura su donner »

Ce que Marie-Noëlle aura donné, chacun d’entre nous qui l’avons côtoyé, nous le porterons en nous et chacun pourra 
en témoigner à ma place !

Toutes mes pensées vont à son époux Damiens et son fils Thomas.

« Un grand Merci » Marie-Noëlle, pour ces quelques années à nos côtés.

« Il y a des êtres qui nous touchent plus que d’autres, sans doute parce que, sans que nous le sachions nous-même, 
ils portent en eux une partie de ce qui nous manque » 

Wajdi Mouawad

Emmanuel BAZILE, Maire de Bignoux

MISE EN PLACE D’UNE DÉMARCHE DE PARTICIPATION CITOYENNE SUR LA COMMUNE :
Réunion publique de présentation : 

Lundi 25 septembre 2023 à 19h à la salle socioculturelle de Bignoux.

Ce dispositif, encadré par la Gendarmerie, consiste à sensibiliser les habitants en les associant à la protection de 
leur environnement. Mis en place dans les secteurs touchés par des cambriolages et des incivilités, il encourage la  
population à adopter une attitude vigilante et solidaire ainsi qu’à informer les forces de l’ordre de tout fait particulier. 
Il n’a pas vocation à se substituer à l’action de la gendarmerie, mais complète les autres actions de prévention de 
la délinquance susceptibles d’être conduites au sein de la commune. Le Maire, pivot en matière de prévention de la  
délinquance dans sa commune, est chargé de la mise en œuvre, de l’animation et du suivi du dispositif. 



Notre 3ème Marché de Noël aura lieu le 
dimanche 10 décembre 2023 dans la 
salle Socioculturelle de 9h à 17h. 
Si vous êtes intéressés pour y participer, 
venez-vous y inscrire en Mairie.
Contact : Tél : 05.49.61.21.91
Mail : contact@bignoux.fr

DÉGRADATIONS DE BIENS COMMUNAUX

Des dégradations viennent encore d’être constatées 
sur la commune : les filets métalliques des paniers 
de basket situés sur le city stade.

Il est regrettable 
de constater que la  
collectivité dépense 
de l’argent pour le 
bien-être et le loisir 
des jeunes et qu’ils se 
privent eux-mêmes 
de ces équipements 
en les dégradant.

De tels actes n’in-
citent pas la munici-
palité à investir dans 
de nouvelles installa-
tions.

CHANTIER PÉPITES.

Organisé par l’Espaç’ados et la ligue de l’enseignement, le chan-
tier Pépites s’est tenu sur la commune de Bignoux du 10 au 13 
juillet 2023.

C’est dans la joie et la bonne humeur, que 8 jeunes volontaires 
de la commune et des communes alentours, ont participé à ce 
chantier (4 garçons et 4 filles).

Encadrés par une animatrice de l’Espaç’ados et par le responsable des 
services techniques de la commune, Jérôme Poupin, ils ont effectué 
des travaux au sein du groupe scolaire : réfection des garde-corps de la 
cantine scolaire et de la médiathèque municipale (ponçage et peinture), 
amorce du chantier peinture d’une classe. 

Le chantier s’est terminé par un pot convivial servi à la Mairie, en pré-
sence du Maire, Emmanuel Bazile, Aurore Ferrand-Rousseau, déléguée 
à l’enfance et la jeunesse et du directeur de l’espac’ados, Richard 
Sauzeau.

Grâce à leur participation au chantier, les jeunes ont eu l’opportunité 
de récolter des « pépites », calculées en fonction du nombre d’heures 
travaillées. Ils pourront ensuite les utiliser sur des activités de loisirs 
organisées par l’Espaç’ados (séjours, sorties, soirée, etc..). 

INFO : PASSAGE DU 32E TOUR DE LA VIENNE 
PÉDESTRE :

Le Tour de la Vienne passera cette année par 
Bignoux en étape spéciale le 

Samedi 30 Septembre 2023 
entre 12h et 13h30.

Traversée du bourg en venant de "Château  
Fromage" pour repartir vers Sèvres-Anxaumont. 

Cette course regroupe environ 50 équipes 
de 9 coureurs, 100 bénévoles et des  
accompagnateurs de coureurs.

PLAN DE MOBILITÉ DE GRAND POITIERS

Dans le cadre de la consultation aux citoyens 
sur le futur Plan de Mobilité de Grand Poitiers, 
une réunion publique à destination des habi-
tants de Grand Poitiers va se tenir:

 Le 3 octobre : pour le secteur Est, à 19h, à la 
salle des fêtes de Pouillé.

 Cette réunion fait suite au questionnaire mis en 
ligne depuis le 15 juin sur 
jeparticipe-grandpoitiers.fr et son objectif est 
d’échanger sur un diagnostic des mobilités du 
territoire, afin que les participants fassent part 
de leur ressenti et de leurs besoins.

Il est encore possible de répondre au question-
naire en ligne jusqu’au 20 septembre.
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Cette année, faites de la musique ! 

L’école de Musique Vienne et Moulière, associative et intercommunale, 
propose de nombreuses activités de musique et de chant dès 4 ans, de 
la découverte à la pratique d’amateurs confirmés.  

Avec de l’éveil musical pour les 4, 5, et 6 ans, le Parcours multi-instruments qui permet d’essayer 5 instruments 
différents sur l’année dès 6 ans, l’Enfanfare mini fanfare ludique, une palette de 21 instruments enseignés aux 
enfants et aux adultes et des propositions adaptées aux élèves en situation de handicap, chacun trouvera mu-
sique à son goût. Les ateliers permettent aux amateurs de pratiquer en groupe, atelier Variété, ensemble de cordes 
frottées, jazz, ensemble junior pour tous musiciens à partir de la 3e année d’instrument. Et pour chanter, c’est en 
famille, enfant avec adultes, ou en ensemble vocal.  

Inscriptions mercredi 6 septembre de 16h à 19h, salle de la Sapinette à St Julien l’Ars.  Renseignements et inscrip-
tions en ligne possible jusqu’au 5 septembre sur https://musique-vienneetmouliere.blogspot.com/

contact 07 66 66 49 07 Laurent TALLON, coordonnateur de l’Ecole.  musique.vienne.mouliere@gmail.com

Stages de découverte musicale ouverts à tous par l’Ecole de Musique Vienne et Moulière.

► Découverte de l’ Enfanfare, samedi 23 septembre, 10h-11h30 - mini fanfare ludique pour enfants non musiciens 
ou débutants de 7 à 11 ans. 

► Découverte de l’ Ensemble Junior, samedi 30 septembre, 14h-16h30 - tous instruments, tout âge, de la 3e à la 5e 
année de pratique instrumentale 

► Découverte de l’ Atelier Variété  samedi 30 septembre, 9h30-12h30 - chanteur et tous instruments* de niveau 
intermédiaire à confirmé, à partir de 15 ans et adultes. * Batterie, guitare, basse, piano, vents, cordes ... nous consul-
ter en cas de doute. 

Tarif 5 €, gratuits pour les membres de l’EMVM et leur famille. Renseignements et inscription obligatoire à  
isele.penaud@gmail.com

INAUGURATION DU DOMAINE DES GRANDS CHAMPS

Ce mardi 11 juillet a eu lieu l’inauguration du Domaine des Grands Champs route des Rouges-Gorges à Bignoux en 
présence du Maire, Emmanuel BAZILE; d’Elisabeth NAVEAU-DIOP, Présidente d’EKIDOM ; de Pascal BOUTIN, gérant 
du promoteur immobilier VIVAPROM  et l’ensemble des parties prenantes du projet.

En effet dans le cadre de sa politique de développement et de diversification des logements sur le territoire de 
Grand Poitiers, EKIDOM s’est associé au promoteur VIVAPROM pour la construction de 9 maisons individuelles par le 
biais d’une Vente en l’Etat Futur d’achèvement (VEFA). 

Le projet global d’aménagement du Domaine des Grands Champs situé au Sud-Est du bourg de la commune, com-
prend la création de 12 maisons individuelles : 3 en accession à la propriété et 9 logements locatifs sociaux pour 
EKIDOM (2 type III, 3 type IV, 3 type IV étagés, 1 type V).

Chaque logement bénéficie d’une terrasse, d’un jardin privatif et d’un garage placé en retrait afin d’offrir également 
une aire de stationnement extérieur. Chacun est aussi équipé d’une pompe à chaleur assurant le chauffage et la 
production d’eau chaude sanitaire.

Cette réalisation répond aussi à la volonté de la Mairie de Bignoux d’augmenter encore la mixité sociale au sein de 
la commune, ces dernières constructions venant compléter les 35 logements sociaux d’EKIDOM déjà présents à 
Bignoux. Ce projet constitue donc un pas de plus dans la politique d’aménagement et de redynamisation de la com-
mune.

©Nicolas Mahu, Grand Poitiers

« ITINÉRANCE » À BIGNOUX 

Le Samedi 1er juillet a eu lieu le festival « Itinérance » organisé par Grand Poitiers, à la salle socioculturelle de Bignoux. 

Cette journée de lancement du festival, a permis aux participants de découvrir le patrimoine de la commune, à tra-
vers une exposition présentée et commentée par l’association du Patrimoine Bignolais. 

Cette manifestation s’est ensuite terminée sous le signe de la fête et de la convivialité, avec le concert d’Haïdouti 
Orkestar. Accompagnée d’une danseuse, cette joyeuse fanfare de musiciennes et musiciens aux origines diverses, 
a embarqué le public dans son univers au son de mélodies traditionnelles, groovy et modernes.



REPRISE DES ACTIVITÉS DU CARREFOUR DES ÂGES :

  Informatique le lundi 04 septembre 2023 de 14 h à 16 h ;

  Art floral le jeudi 21 septembre 2023 à partir de 19 h ;

  Couture le vendredi 08 septembre 2023 de 14h30 à 17h30 ;

 Marche le mardi et jeudi à 8h30 (horaire d’été) et 9h (horaire d’hiver).

A compter du mois de septembre jusqu’à décembre, le montant de l’adhésion sera calculé à partir de la date d’ins-
cription ; pour  participer à tous ces ateliers, il vous appartient de vous acquitter de cette cotisation auprès de :

 Jacques ROCHE au 06.09.52.04.95

 Didier ANGER au 06.98.43.43.02

LA GYM FAIT SA RENTRÉE LE MARDI 12 SEPTEMBRE 2023 À LA SALLE SOCIOCULTURELLE DE BIGNOUX. 

Pour cette année 2023-2024, les horaires sont :

• le mardi de 9h00 à 10h00 (gym d’entretien)

• le mercredi de 19h à 20h et de 20h10 à 21h10

Tarifs (incluant la licence FFEPGV à26,80€) maintenus à

• 80 € pour 1 séance/semaine

• 100 € pour 2 séances/semaine

Pour plus de renseignements, voici les coordonnées de l’association :

- courriel : gvbignoux@gmail.com

- téléphone : Martine Gomot au 06 83 33 77 59 ou Martine Robert au 06 08 33 30 28

PATRIMOINE BIGNOLAIS
Le samedi 16 septembre aura lieu salle socio-culturelle, la rencontre des anciens élèves, nés avant 1960 et 
scolarisés à Bignoux (école libre et école publique).

 La journée débutera à partir de 9h30 pour l’inscription et le règlement des repas de midi. Le tarif est de 15€ par 
personne. Puis visite de l’exposition de photos.

Si parmi vous certains possèdent quelques photos de classe ou de fêtes de fin d’année, vos anciens cahiers 
ou livres d’époque, votre sac d’école, vêtement d’écolier d’autrefois, un objet quelconque qui rappelleront ces 
temps anciens ; si vous le souhaitez vous pouvez nous les faire parvenir pour les exposer ou simplement les 
apporter le jour même.

Dernières inscriptions pour le repas avant le 10 septembre.

Dernière réunion pour l’organisation de cette journée : vendredi 8 septembre à 14h30
Prochaine réunion Patrimoine : vendredi 22 septembre à partir de 14h30
Conseil positif pour une vie ZEN : Ecrire pour extérioriser

Lorsque vous êtes en colère, mieux vaut écrire qu’exploser verbalement. Prenez une feuille et couchez sur le 
papier tous vos états d’âme. Le fait de sortir les mots vous fera un bien fou et vous calmera. Ensuite, jetez votre 
lettre qui emportera dans la poubelle votre rage.



MÉDIATHÈQUE

L’inscription à la médiathèque est gratuite pour les habitants de la commune.

Horaires d’ouverture : Mercredi : 10h à 13h / 14h à 19h 
Vendredi : 15h à 18h - Samedi : 10h à 12h

Contact : 1 rue de la Forêt - 86800 BIGNOUX - Nouveau local (au niveau de l’ancienne garderie)

Tél. :05 49 61 35 40 - biblio_bignoux@yahoo.fr - https://bm-bignoux.departement86.fr/

DATE À RETENIR

Samedi 14 octobre : Concert soul du groupe « Marivers » 

A la salle socioculturelle à 20h30. 

Venez groover et danser au son du groupe « Marivers » !!

ENTRÉE GRATUITE. Buvette.

Organisé par la Médiathèque de Bignoux. Rens.: biblio_bignoux@yahoo.fr

« MARIVERS » est une formation poitevine résolument tournée vers la soul avec une chanteuse qui vit les 
mots et occupe toute la scène. Le groupe se présente dans la pure tradition de cette musique vivante : basse, 
batterie, guitare, clavier, cuivres et chœurs.

Une belle énergie sur scène au service d’œuvres authentiques, celles de Sharon Jones, Etta James, Wilson 
Picket , Amy Whinehouse, Céleste... Une énergie transmise au public qui vient partager cette envie de vivre la 
musique...

Sept musiciens sur scène au service du talent d’une jeune chanteuse pleine de fougue.

https://marivers.webnode.fr

https://www.youtube.com/@soulmarivers666 

Cet été, la médiathèque s’est enrichie d’un coin lecture extérieur 

RENTRÉE DE L’APE

L’assemblée générale de l’APE ainsi que la boum de rentrée des écoliers auront lieu le  
vendredi 22 septembre à partir de 18h30 à la salle socio-culturelle.

Nous reviendrons vers les parents et les élèves avec plus d’informations sur le  
déroulement de cette soirée à partir de la rentrée scolaire.

COLLECTE DE PAPIER

Le cours du papier est toujours trop faible pour que ce soit rentable. Les collectes de pa-
pier sont donc annulées. 

Nous reviendrons vers vous dans la gazette d’octobre si nous reprenons cette action. 

En attendant, si vous avez du papier chez vous et que vous êtes motivés, vous pouvez aller le déposer directement 
chez Métal’Fer à Chasseneuil du Poitou et indiquer que le dépôt est pour l’APE de Bignoux.

YOGA EN MOULIÈRE :

Suite à l’assemblée générale de l’association Témoignage du Patrimoine Bignolais, du 27 juin 2023, qui a dissout la 
section yoga, une nouvelle association est créée pour promouvoir le yoga à Bignoux, dénommée : « Yoga en Moulière »

Présidente, Martine Delhumeau

Trésorière, Géraldine Morillon

Secrétaire, Elodie Jarc

Isabelle Leroux continuera à assurer les séances

La rentrée du yoga se fera le mardi 12 septembre. 

Les tarifs et horaires restent inchangés à savoir :

- le mardi à 19h30

- le vendredi à 9h30

- le yoga sur chaise à 11h le vendredi

Les séances se déroulent toutes à la salle socioculturelle. 

L’adhésion est de 150€ pour une séance (le mardi ou le vendredi) ou de 180€ pour deux séances hebdomadaires. 
Les inscriptions se feront avant ou après les séances. 

N’hésitez pas à venir essayer : aucune restriction, aucune difficulté et beaucoup de bien-être... Vous pouvez béné-
ficier de deux séances de découverte gratuites !

Il faudra vous munir d’un tapis, d’un petit coussin et d’une couverture pour la relaxation. 

Pour tout autre renseignement, vous pouvez nous contacter :

yogaenmouliere@gmail.com ou au 06.23.82.74.39 (Martine Delhumeau).

FERMETURE EXCEPTIONNELLE DU CIMETIÈRE : ENHERBEMENT

En raison des travaux d’enherbement du cimetière, l’accès au cimetière sera exceptionnellement fermé pendant 
quelques jours courant septembre.

Comptant sur votre compréhension, veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée par cette fermeture.


